
COU R CONSTITUTION NELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union-Travail-Justice

REPERTOTRE N"028/GCC DU 26 ]UILLET 2023

DECTSTON N"028/CC DU 26 JUTLLET 2023 RELATIVE A LA

REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE

TENDANT AU CONTROTE DE CONSTITUTIONNALITE DE LA

LOI ORGANIQUE N'028/2023 MODIFIANT CERTAINES

DrsPosrTIoNs DE LA LOI ORGANTQUE No009/2021 DU 09

SEPTEMBRE 2O2I SUR LE SENAT

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COU R CONSTTTUTTONNELLE,

vu la requate enregistr6e au Greffe de la cour le 13 juillet 2023, sous

le n"025/GCi, par laquelle le Premier Ministre a defdr6 d la Cour

Constitutionnelle, aux fins de contr$le de constitutionnalit6, la loi

organique n"02812023 modifiant certaines dispositions de la loi organique

n"0A9l2A2I du 09 septembre 2021sur le S6nat ;

Vu {a Constitution ;

vu la Loi organique n"9l9t du 26 septembre 1991 sur la cour

Constitutionnelle, modifi6e par la Loi Organique n"027l2021 du 3l janvier

2422;

vu le Rdglement de Proc6dure de la cour Constitutionnelle

n"035/CCl06 du 10 novembre 2006. modifi6 par le Rdglement de

Procddure de la Cour Constitutionnelle n" 047lCCl}}lB du 20 luillet 2018 ;



Le Rapporteur ayant 6t6 entendu

l-Considdrant que par requdte susvis6,e, le Premier Ministre a
ddf6rd d la Cour Constitutionnelle, aux fins de contr6le de
constitutionnalit6, la loi organique n"028/2023 modifiant certaines
dispositions de la loi organique n"0091202I du 09 septembre 2021 sur le
S6nat ;

2-Consid6rant que l'examen de la loi organique ddf6rde nh laiss6
apparaltre aucune disposition contraire d la Constitution ; qu'il convient
par consdquent de la d6clarer conforme d la Constitution.

DECIDE

Adicfe premier : Les dispositions de la loi organique noAZA2023
modifiant certaines dispositions de la loi organique n"009/2021 du 09
septembre 2027 sur le S6nat sont conformes i la Constitution.

Adicle 2 : La pr6sente d6cision sera notifi6e au requ6rant, au Pr6sident
de la Rdpublique, au Prdsident du Sdnat, au Prdsident de l'Assembl6e
Nationale et publiee au Journal Officiel de la R6publique Gabonaise ou
dans un journal d'annonces l6gales.

Ainsi d6libdrd et ddcidd par la Cour Constitutionnelle en sa s6ance du vingt-
six juillet deux mil vingt-trois oi si6geaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Prdsident,

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,

Madame Louise ANGUE,

Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolords AGONDIO, 6p. BANYENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,

Assistds de Maitre Charldne MASSASSA MIPIMBOU, Greffier.

ffi
Et ont sign6, le Pr6sident et le Greffier.


